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Au nom d'Allah, le Tout Miséricordieux, le Très Miséricordieux. 
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A. La définition du Maqam Ibrahim 
 

Le Maqam Ibrahim est la pierre sur laquelle Ibrahim (que la prière d'Allah et Son salut soient 

sur lui) s'est tenu debout lorsqu'il construisait la Ka'ba et n'arrivait plus à lever les pierres 

assez haut. 

Il y a sur cette pierre la trace de ses pieds et elle se trouve en face de la porte de la Ka'ba. 

 

(Maqam Ibrahim, Tarikhouhou Wa Ahkamouh p 26) 

 
 

B. Pourquoi le Maqam Ibrahim porte t-il ce nom ? 
 

Le terme maqam, en arabe, signifie l'endroit où l'on se tient debout. 

Le Maqam Ibrahim porte ce nom pour deux raisons : 

Première raison : Ibrahim (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui) s'est tenu debout 

dessus lorsqu'il construisait la Ka'ba 
 

D'après Sa'id Ibn Joubayr, 'Abdallah Ibn 'Abbas (qu'Allah les agrée lui et son père) a 

dit : « Ibrahim a dit à son fils Isma'il (que la prière d'Allah et Son salut soient sur eux deux) : 

Certes Allah m'a ordonné de construire une maison à cet endroit. 

C'est alors qu'ils ont tous les deux monté les fondations de la Ka'ba. 

Isma'il (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui) apportait les pierres et Ibrahim (que la 

prière d'Allah et Son salut soient sur lui) construisait. 

Puis, lorsque la construction a commencé à être élevée, il a apporté une pierre qu'il a posée pour 

Ibrahim (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui) et sur laquelle il s'est tenu debout. 

Ibrahim (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui) construisait et Isma'il (que la prière 

d'Allah et Son salut soient sur lui) lui passait les pierres et ils disaient tous les deux : 'Ô notre 

Seigneur ! Accepte ceci de notre part ! Tu es certes l'Audient, l'Omniscient !' ». (*) 

(Rapporté par Boukhari dans son Sahih n°3364) 

 

Et dans une autre version, 'Abdallah Ibn 'Abbas (qu'Allah les agrée lui et son père) a 

dit : « Ibrahim (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui) construisait et Isma'il (que la 

prière d'Allah et Son salut soient sur lui) lui passait les pierres et ils disaient : 'Ô notre 

Seigneur ! Accepte ceci de notre part ! Tu es certes l'Audient, l'Omniscient !'. 

Lorsque la construction a commencé à être élevée et qu'il ne pouvait plus lever les pierres, il 

s'est mis debout sur une pierre : c'est cela le Maqam Ibrahim ». 

(Rapportée par Ibn Jarir At Tabari dans son Tefsir n°1999 et authentifiée par Cheikh Al 

Mou'alimi dans son ouvrage sur Maqam Ibrahim p 47) 

 

(*) Voir le verset 127 de la sourate Al Baqara n°2. 

 

 عن سعيد بن جبير قال عبدالله بن عباس رضي الله عنهما : قال إبراهيم لابنه إسماعيل صلىّ الله 
أمرني أنَْ أبَْنِيَ ها هنا بيَْتًاعليهما وسلمّ : إنَِّ اَلله    

مُ صلىّ فَعِنْدَ ذلكَ رَفَعَا القَوَاعِدَ مِنَ البيَْتِ فَجَعَلَ إسِْمَاعِيلُ صَلَّى الله عليه وسلمّ يَأْتيِ بِالحِجَارَةِ وإبْرَاهِي   
 الله عليه وسلمّ يبَْنِي حَتَّى إذَِا ارْتفََعَ البنَِاء جَاءَ بهذا الحَجَرِ فَوَضَعَهُ لهَ فَقَامَ عليه وهو يبنِي 
مِيعُ وَإسِْمَاعِيلُ صلىّ الله عليه وسلمّ يُنَاوِلُهُ الحِجَارَةَ وهُما يَقُولَانِ : رَبَّنَا تقََبَّلْ مِنَّا إنَِّكَ أنَْتَ السَّ   

 العَليِمُ 

( ٣٣٦٤رواه البخاري في صحيحه رقم  ) 
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 وفي رواية أخرى قال عبد الله بن عباس رضي الله عنهما : جعل إبراهيم صلىّ الله عليه وسلمّ بينيه 
مِيعُ العليم   وإسماعيل صلىّ الله عليه وسلمّ يناوله الحجارة ويقولان : رَبَّنَا تقََبَّلْ مِنَّا إنَِّكَ أنَْتَ السَّ

 فلما ارتفع البنيان وضعف الشيخ عن رفع الحجارة قام على حجر فهو مقام إبراهيم 

( وصححها الشيخ المعلمّي في رسالته في مقام  ۱۹۹۹رواها ابن جرير الطبري في تفسيره رقم   
٤٧إبراهيم ص   ) 

 
 

Seconde raison : Ibrahim (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui) s'est tenu debout 

dessus lorsqu'il a appelé les gens à accomplir le hajj 
 

Allah a dit dans la sourate Al Hajj n°22 verset 27 en s'adressant à Ibrahim (traduction 

rapprochée du sens du verset) : « Et fais aux gens une annonce pour le hajj. Ils viendront 

vers  toi, à pied et aussi sur toute monture, venant de tout chemin éloigné ». 
 

 قال الله تعالى : وأذن في الناّس بالحج يأتوك رجالًا وعلى كلّ ضامر يأتين من كلّ فجّ عميق 

 (سورة الحج ٢٧)

D'après 'Abdallah Ibn 'Abbas (qu'Allah les agrée lui et son père), le Prophète (que la prière d'Allah 

et Son salut soient sur lui) a dit : « Lorsqu’Ibrahim (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui) 

a terminé de construire la Ka'ba, Allah lui a ordonné d'appeler les gens vers le hajj. 

Il est donc monté sur le Maqam et a dit : Ô vous les gens ! Certes votre Seigneur a construit           pour 

vous une Maison donc faites-y le hajj et répondez à Allah. 

Ils ont donc répondu depuis les entrailles des hommes et des femmes : Nous Te répondons, nous 

Te répondons ! Nous venons ô Allah nous venons ! 

Ainsi, chaque personne qui fait le hajj aujourd'hui fait partie de ceux qui ont répondu à  

Ibrahim (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui) ». 

(Rapporté par Al Fakihi dans Akhbar Mekka n°973 et authentifié par l'imam Ibn Hajar dans 

Fath Al Bari 6/406) 

 

 
 

 عن عبدالله بن عباس رضي الله عنهما قال النبّي صلىّ الله عليه وسلمّ : لما فرغ إبراهيم صلىّ الله 
 عليه وسلمّ من بناء البيت أمره الله أن ينادي في الحج فقام على المقام فقال : يا أيها الناس ! إنّ ربكم

 ! قد بنى لكم بيتًا فحجوه وأجيبوا الله 
 فأجابوه في أصلاب الرّجال وأرحام النسّاء : أجبناك أجبناك لبيك اللهّمّ لبيك 

 فكلّ من حج اليوم فهو ممن أجاب إبراهيم 
( ٤٠٦/٦وصححه الحافظ ابن حجر في فتح الباري  ۹٧٣رواه الفاكهي في أخبار مكة رقم   ) 

 

D'après Mansour, Moujahid Ibn Jabr (mort en 104 du calendrier hégirien) a dit à propos de 

la parole d'Allah ‘Et fais aux gens une annonce pour le hajj’ : « Ibrahim (que la prière 

d'Allah et Son salut soient sur lui) est monté sur le Maqam qui s'est aggrandi au point où 

Ibrahim  (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui) était devenu plus haut que la plus 

haute des montagnes. Il a dit : Ô vous les gens ! Répondez à l'appel de votre Seigneur... ». 

(Rapporté par Al Fakihi dans Akhbar Mekka n°979 et authentifié par Cheikh Wasiyou Allah 

'Abbas dans son ouvrage Al Masjid Al Haram Tarikhouhou Wa Ahkamouh p 449) 
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نْ فيِ النَّاسِ باِلْحَقِّ : قام إبرهيم صلىّ الله  عن منصور قال مجاهد بن جير في فيِ قَوْلِ اِلله وَأذَِّ
 عليه وسلمّ على المقام تطَاَوَلَ الْمَقَامُ بإِِبْرَاهِيمَ صلىّ الله عليه وسلمّ حَتَّى كَانَ كَأطَْوَلِ جَبلَ  

 فقال : يَا أيَُّهَا النَّاسُ اسْتَجيِبُوا لرَِبكُِّم 
( وصححه الشيخ وصي الله عباس في كتابه المسجد ۹٧۹رواه الفاكهي في أخبار مكة رقم   

٤٤۹الحرام تاريخه وأحكامه ص  ) 
 

 
Remarque n°1 : Les traces de pieds sur le Maqam sont celles d’Ibrahim (que la prière 

d'Allah et Son salut soient sur lui) 
 

D'après Ibn Chihab, Anas Ibn Malik (qu'Allah l'agrée) a dit : « J'ai vu le Maqam et il y avait 

les traces des orteils d’Ibrahim (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui) et celle de 

ses talons mais à force de frottements des mains des gens, les traces se sont effacées ». (*) 

(Rapporté par Ibn Wahb dans son Mouwata et authentifié par Cheikh Wasiyou Allah 'Abbas 

dans son ouvrage Al Masjid Al Haram Tarikhouhou Wa Ahkamouh p 448) 

 

(*) Ces traces sont toujours présentes aujourd'hui et ainsi le sens est qu'elles ne sont plus aussi 

nettes qu'à l'époque où Anas Ibn Malik (qu'Allah l'agrée) les avait vues. 

 
عليه الله صلىّ إبراهيم أصابع فيه المقام رأيت : عنه الله رضي مالك بن أنس  قال شهاب ابن عن  

بأيديهم  الناّس مسح أذهبه أنهّ غير قدميه وأخمص وسلمّ  
( تاريخه الحرام المسجد كتابة في عباس الله وصي الشيخ  وصححه موطئه في وهب ابن رواه  

٤٤٨ ص  وأحكامه ) 
 

D'après 'Abdallah Ibn Mouslim, Sa'id Ibn Joubayr (mort en 95 du calendrier hégirien) a 

dit : « La pierre, le Maqam Ibrahim, Allah l'a rendu mou (*) et en a fait une miséricorde. 

Il s’y tenait debout et Isma'il  (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui) lui passait 

les pierres ». 

(Rapporté par Ibn Abi Hatim dans son Tefsir n°1199 et authentifié par Cheikh Wasiyou Allah 

'Abbas dans son ouvrage Al Masjid Al Haram Tarikhouhou Wa Ahkamouh p 448) 

 

(*) Ceci est donc un miracle car, à la base, lorsqu'un humain se tient debout sur une pierre, ses 

pieds n’y laissent aucune trace. 

 

 

 عن عبدالله بن مسلم قال سعيد بن جبير : الحجر مقام إبراهيم صلىّ الله عليه وسلمّ لينه الله قد 
 جعله رحمة فكان يقوم عليه ويناوله إسماعيل صلىّ الله عليه وسلمّ الحجارة 

( وصححه الشيخ وصي الله عباس في كتابه المسجد ۱۱۹۹رواه ابن أبي حاتم في تفسيره رقم   
٤٤٨الحرام تاريخه وأحكامه ص   ) 

 

L'imam Ibn Jarir At Tabari (mort en 310 du calendrier hégirien) a dit : « Certes la première 

Maison qui a été placée pour les gens comme bénédiction et guidée pour les mondes est celle 

de La Mecque. Il s'y trouve des signes évidents de la puissance d'Allah et des vestiges de 

Son  bien-aimé Ibrahim (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui). 

Parmi ceux-ci, la trace du pied d’Ibrahim (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui) 

dans le Maqam sur lequel il s'est tenu debout ». 

(Tefsir Tabari vol 5 p 601)
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Remarque n°2 : La place actuelle du Maqam Ibrahim n'est pas sa place originelle, il a    été 

déplacé. 
 

À l'époque d’Ibrahim (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui), et jusqu’à celle de 

notre Prophète (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui), le Maqam était collé à la  

Ka'ba. 

Puis 'Omar Ibn Al Khattab (qu'Allah l'agrée) a décidé, durant son califat, de l'écarter de la   

Ka'ba afin de faciliter le tawaf et la prière. 

Aucun compagnon n'a réprouvé cela, c’est donc un consensus de leur part. (Fath 

Al Bari de l'imam Ibn Hajar 8/169) 

 

D'après 'Orwa, 'Aicha (qu'Allah l'agrée) a dit : « À l'époque du Prophète (que la prière d'Allah 

et Son salut soient sur lui) et durant le califat de mon père (*), le Maqam était collé à la Ka'ba, 

puis 'Omar (qu'Allah l'agrée) l'a reculé ». 

(Rapporté par Al Bayhaqi et authentifié par l'imam Ibn Kathir dans Mousnad Al Farouq vol 1 

p 319)

 
(*) ‘Aicha (qu’Allah l’agrée) était la fille de Abou Bakr (qu’Allah l’agrée) qui a été le premier 

calife des musulmans après la mort du Prophète (que la prière d’Allah et Son salut soient sur 

lui). 
 

عروة قالت عائشة رضي الله عنها : المقام كان في زمانِ رسولِ اِلله صلَّى اُلله عليهِ وسلَّمَ عن   
 وزمان أبي مُلتَصِقًا بالبيت ثمَّ أخََرَه عُمَرُ بن الخطابِ رَضِيَ اُلله عنه 

( ٣۱ص   ۱رواه البيهقي وصححه الإمام ابن كثير في مسند الفاروق ج 



[LES MERITES ET LES RÈGLES DU MAQAM IBRAHIM] 

 

7 

 

 

C. Les mérites du Maqam Ibrahim 
 

Premier mérite : Allah a mentionné le Maqam dans le Coran en le qualifiant de 'preuve 

claire' 
 

Allah a dit dans la sourate Ali 'Imran n°3 versets 96 et 97 (traduction rapprochée du sens des 

versets) : « Certes la première Maison qui a été placée pour les gens comme bénédiction et 

guidée pour les mondes est celle qui est à La Mecque. Il s'y trouve des signes évidents, parmi 

eux le Maqam Ibrahim ». 

 

 قال الله تعالى : إنَِّ أوََّلَ بيَْت  وُضِعَ للِنَّاسِ للََّذِي ببِكََّةَ مُبَارَكًا وَهُدًى للِّْعَالمَِينَ / فيِهِ آيَاتٌ بيَنَِّاتٌ مقَامُ 
 إبِْرَاهِيمَ 

 (سورة آل عمران ۹٦/۹٧)
 

D'après 'Ata Ibn Abi Rabah, 'Abdallah Ibn 'Abbas (qu'Allah les agrée lui et son père) a dit à 

propos de la parole d'Allah 'Il s'y trouve des signes évidents' : « Le signe évident qu'Allah a 

mentionné ici est le Maqam Ibrahim (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui) qui se 

trouve dans la mosquée. 

Mais il y a beaucoup de Maqam Ibrahim (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui) en 

dehors de celui-ci, son Maqam est le hajj en entier ». 

(Rapporté par Ibn Abi Hatim dans son Tefsir n°2847 et authentifié par Cheikh Wasiyou Allah 

'Abbas dans son ouvrage Al Masjid Al Haram Tarikhouhou Wa Ahkamouh p 446) 
 

 
بَيِّنَاتٌ  آيَاتٌ  فيِهِ  فيهِ  الله  قول  في  عنهما  الله  رضي  عباس  بن  عبدالله  قال  رباح  أبي  بن  عطاء  عن   : 
الحج  مقامه  كبير  بعد  إبراهيم  ومقام  المسجد  في  الذي  هذا  فمقامه  هنا  ذكرها  التي  البيئة  الآية   
 كلهّ 

( المسجد  كتابه  في  عباس  الله  وصي  الشيخ  وصححه  ٣٨٤٧ رقم  تفسيره  في  حاتم  أبي  ابن  رواه   
٤٤٦ ص وأحكامه  تاريخه  الحرام  ) 

 

Second mérite : Le Maqam Ibrahim est un rubis parmi les rubis du paradis 
 

D'après 'Abdallah Ibn 'Amr Ibn Al 'As (qu'Allah les agrée lui et son père), le Prophète (que la 

prière d'Allah et Son salut soient sur lui) a dit: « Certes le coin et le Maqam (*) sont deux 

rubis parmi les rubis du paradis. 

Allah a estompé leurs lumières. S’Il ne l'avait pas fait, ils auraient éclairé ce qu'il y a entre 

l'est et l'ouest ». 

(Rapporté par Tirmidhi dans ses Sounan n°878 et authentifié par Cheikh Albani dans sa 

correction de Sounan Tirmidhi) 

 

(*) C’est-à-dire la pierre noire et le Maqam.  

(Touhfatoul Ahwadhi Charh Sounan Tirmidhi) 
 

 
 عن عبدالله بن عمرو بن العاص رضي الله عنهما قال رسول الله صلىّ الله عليه وسلمّ : إنّ الركن 

 والمقام ياقوتتان من ياقوت الجنةّ طمس الله نورهما ولو لم يطمس نورهما لأضاءتا ما بين المشرق 
 والمغرب 

( وصححه الشيخ الألباني في تحقيق سنن الترمذي   ٨٧٨رواه الترمذي في سننه رقم  ) 
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D'après Sa'id Ibn Joubayr, 'Abdallah Ibn 'Abbas (qu'Allah les agrée lui et son père) a dit : « Le 

Maqam fait partie des pierres précieuses du paradis ». 

(Rapporté par Al Fakihi dans Akhbar Mekka n°983 et authentifié par Cheikh Wasiyou Allah 'Abbas 

dans son ouvrage Al Masjid Al Haram Tarikhouhou Wa Ahkamouh p 446) 
 

 
 

الجنْة  جوهر من  المقام : عنهما الله  رضي عباس بن عبدالله قال جبير بن  سعيد عن  
( الحرام المسجد كتابه في عباس الله وصي الشيخ وحسنه ۹٨٣ رقم مكة أخبار في الفاكهي رواه  

٤٤٦ ص  وأحكامه تاريخه
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D. Les règles relatives au Maqam Ibrahim 
 

Règle n°1 : Il est légiféré de prier deux unités de prière derrière le Maqam Ibrahim après 

avoir terminé les sept tours du tawaf 
 

Jabir Ibn 'Abdillah (qu'Allah les agrée lui et son père) a dit dans un long hadith sur la 

description du hajj du Prophète (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui) : « Nous 

sommes allés vers la Ka'ba avec le Prophète (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui). 

Il a touché la pierre noire puis a fait trois tours en trottinant et quatre tours en marchant. 

Puis, il est parti vers le Maqam Ibrahim et a récité : 'Et prenez le Maqam Ibrahim comme lieu 

de prière' . (1) 

Il a mis le Maqam entre lui et la Ka'ba et a récité dans les deux unités de prière 'Qoul Houwa 

Allahou Ahad' et 'Qoul Ya Ayyouhal Kafiroun' ». (2) 

(Rapporté par Mouslim dans son Sahih n°1218) 

 

(1) Il s'agit du verset 125 de la sourate Al Baqara n°2. 

 

(2) C’est-à-dire que dans la première unité de prière, il a récité la sourate Al Fatiha n°1 et 

la sourate Al Kafiroun n°109. 

Et dans la seconde unité de prière, il a récité la sourate Al Fatiha n°1 et la sourate Al Ikhlas 

n°112. 

 

عليه  الله  صلىّ النبّي حجة صفة  في طويل حديث في قال أنهّ  عنهما الله رضي عبدالله بن جابر عن  
ثمّ  أرَْبعًَا وَمَشَى ثلََاثاً فَرَمَلَ  الرُّكْنِ  فَاسْتَلمََ  وسلمّ عليه  الله صلىّ النبّي مع البيت أتينا : وسلمّ  
فَجَعَلَ  مُصَلَّى إبِْرَاهِيمَ  مَقَامِ  مِن وَاتَّخِذُوا : فَقَرَأَ  وسلمّ عليه  الله صلَّى إبِْرَاهِيمَ  مَقَامِ  إلى نقد  

الْكَافرُِونَ  أيَُّهَا يَا وَقُلْ  أحََدٌ  اللهُ  هو قُلْ  الرَّكْعَتَيْنِ  في فقرأ البيَْتِ  وبين بيَْنَهُ  المَقَامَ   
( ۱٢۱٨ رقم صحيحه في مسلم رواه ) 

 

 

D'après Nafi' : Lorsque 'Abdallah Ibn 'Omar (qu'Allah les agrée lui et son père) terminait son 

tawaf, il allait vers le Maqam et priait deux unités de prière en sa direction. 

(Rapporté par Ibn Abi Chayba dans Al Mousannaf n°15264 et authentifié par Cheikh Zakariya 

Ibn Ghoulam Al Bakistani dans son ouvrage Ma Saha Min Athar As Sahaba Fil Fiqh p 818) 

 

 عن نافع عن عبدالله بن عمر رضي الله عنهما أنهّ كان إذا فرغ من طوافه أتى المقام فصلىّ عنده ركعتين

( وصححه الشيخ زكريا بن غلام الباكستاني في كتابه ما صح من آثار  ۱٥٢٦٤رواه ابن أبي شيبة في مصنفه رقم   
٨۱٨الصحابة في الفقه ص  )  

L'imam Nawawi (mort en 676 du calendrier hégirien) a dit : « Les musulmans sont en 

consensus sur le fait qu'il convient à celui qui a fait un tawaf de faire, après celui-ci, deux 

unités de prière en direction Maqam ». 

(Al Majmou' vol 8 p 71) 

 

Remarque : Il ne faut pas nécessairement prier juste derrière le Maqam. Si la personne 

prie loin derrière le Maqam, elle aura également pratiqué cette sounna 
 

Cheikh 'Otheimine a dit : « Il est possible de mettre le Maqam entre soi et la Ka'ba même en 

se mettant loin du Maqam et en faisant cela on aura pratiqué cette sounna (*) 
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sans avoir causé de tort à ceux qui font le tawaf ou à autre qu'eux » 

.(Fiqh Al 'Ibadat p 304) 

 

(*) C’est-à-dire le fait de prier les deux unités de prière après le tawaf en ayant le Maqam entre 

nous et la Ka'ba. 

 

Règle n°2 : Il n'est pas obligatoire que les deux unités de prière soient effectuées derrière le 

Maqam Ibrahim. Elles peuvent être effectuées dans un autre endroit 
 

D'après 'Abder Rahman Ibn 'Abd : J'ai fait le tawaf avec 'Omar Ibn Al Khattab (qu'Allah 

l'agrée) après la prière du sobh. 

Lorsqu'il a terminé son tawaf, il a observé et a vu que le soleil n'était pas encore levé. (1) 

Il est donc parti sur sa monture et a observé une halte à Dhi Touwa (2) où il a prié les deux  

unités de prière surérogatoires du tawaf. 

(Rapporté par l'imam Malik dans son Mouwata n°888 et authentifié par Cheikh Albani dans 

Moukhtasar Sahih Al Boukhari vol 1 p 240) 

 

(1) Le moment entre la prière du sobh et le lever du soleil est un moment durant laquelle il 

ne  faut pas prier de prières surérogatoires. 

 

(2) C'est le nom d'un endroit à proximité de La Mecque. 

 
فلمّا الصبّح صلاة بعد عنه الله رضي الخطاب بن عمر مع بالبيت طاف أنهّ عبد بن  الرحمن عبد عن  

یفصل طوى بذي أناخ حتىّ فركب طلعت الشّمس  ير فلم نظر طوافه  عنه الله رضي عمر قضى  
الطواف  سنةّ ركعتين  

( ص  1 ج البخاري صحيح مختصر في الألباني الشيخ وصححه ٨٨٨ رقم الموطأ في مالك الإمام رواه  
٣٤٠) 

 
D'après Nafi' : Il arrivait parfois que 'Abdallah Ibn 'Omar (qu'Allah les agrée lui et son père) 

fasse le tawaf puis priait les deux unités de prière à l'intérieur de la Ka'ba. 

(Rapporté par Ibn Abi Chayba dans son Moussannaf n°15694 et authentifié par Cheikh 

Chathri dans sa correction du Moussannaf de Ibn Abi Chayba vol 8 p 486) 
 
 

 
 

 عن نافع عن عبدالله بن عمر رضي الله عنهما أنهّ كان ربمّا طاف ثمّ صلىّ الركّعتين في جوف البيت 
( وصححه الشيخ الشثري في تحقيق مصنف ابن أبي ۱٥٦۹٤ابن أبي شيبة في المصنف رقم رواه   

٤٨٦ص   ٨شيبة ج  )

 
L'imam Ibn Al Mundhir (mort en 318 du calendrier hégirien) a dit : « Les savants sont en 

consensus sur le fait qu'il est valable pour la personne qui a fait le tawaf qu’elle fasse les 

deux unités  de prière qui suivent le tawaf à n'importe quel endroit ». 

(Al Ijma' n°206 p 71) 

 

Remarque : Le meilleur endroit pour faire les deux unités de prière après le tawaf est 

l'endroit où la personne pourra prier convenablement et où elle sera concentrée dans sa 

prière 
 

Les savants expliquent que la règle est que le bénéfice qui est lié à l'adoration en elle-même 

passe avant ce qui est lié à l'endroit de l'adoration ou à son moment. 

(Al Charh Al Mumti' de Cheikh 'Otheimine vol 6 p 269)
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مكانها  أو بزماتها يتعلق الذي الفضل من أولى مراعاته كانت العبادة بذات يتعلق كان إذا الفضل  
( ٢٦۹ ص  1 ج الممتع الشرح ) 

 

Ainsi, même si à l’origine il est meilleur d'accomplir les deux unités de prière après le 

tawaf derrière le Maqam, s’il y a trop de monde et qu'en priant à cet endroit la personne va 

être gênée et ne pourra pas prier correctement, alors le mieux sera de prier à un autre 

endroit où elle pourra prier convenablement. 

 

Cheikh 'Otheimine a dit : « Le mieux est de prier les deux unités de prière derrière le 

Maqam, mais si la personne prie à un autre endroit éloigné car ceci est plus facile pour elle, 

alors cela est plus méritoire. 

En effet, le fait de s'efforcer à accomplir correctement l'adoration en elle-même passe avant le 

fait de s'efforcer à l'accomplir à l'endroit recommandé ». 

(Fatawa Al Hajj Wal 'Omra vol 2 p 132) 

 

Règle n°3 : Il n'est pas légiféré de frotter le Maqam Ibrahim. 
 

D'après Nouseyr Ibn Dhou'louq, 'Abdallah Ibn Az Zoubayr (qu'Allah les agrée lui et son père) 

a vu des gens qui frottaient le Maqam. 

Il leur a interdit cela et a dit : « Il ne vous a pas été ordonné de le frotter. Il vous a seulement 

été ordonné de prier ». 

(Rapporté par 'Abder Razaq dans son Mousannaf n°8958 et authentifié par Cheikh Wasiyou 

Allah 'Abbas dans son ouvrage Al Masjid Al Haram Tarikhouhou Wa Ahkamouh p 456) 
 

 عن نسير بن  ذعلوق أن عبدالله بن الزبير رضي الله عنهما رأى الناّس يمسحون المقام فنهاهم
مِرتم بالصلّاة 

ُ
 وقال  :إنكّم لم تؤُْمَرُوا بالمسح إنمّا أ

 رواه عبد الرزاق في المصنف رقم ٨۹۵٨ وصححه الشيخ وصي الله عباس في كتابه المسجد)
 (الحرام تاريخه وأحكامه ص  ٤٥٦

 

D'après Sa'id, Qatada (mort en 127 du calendrier hégirien) a dit à propos de la parole d'Allah 

'Et prenez le Maqam Ibrahim comme lieu de prière' : « Il ne leur a été ordonné que de prier 

près du Maqam, il ne leur a pas été ordonné de le frotter ». 

(Rapporté par Ibn Jarir Tabari dans son Tefsir n°2000 et sa chaine de transmission est 

authentique comme ceci est mentionné dasn l'ouvrage Aqwal At Tabi'in Fi Masail At Tawahid 

Wal Iman p 764) 

 

مِرُوا أن يصلوّا عنده ولم
ُ
 عن سعيد قال قتادة في قول الله وَاتَّخِذُوا مِن مَّقَامِ إبِْرَاهِيمَ مُصَلَّى : إنَِّما أ

 يُأْمَروا بمسحه

 رواه ابن جریر الطبري في تفسيره رقم ٢٠٠٠ وسنده حسن كما في كتاب أقوال التابعين في)
 (مسائل التوحيد والإيمان ص ٧٦٤

 
 

D'après Ibn Jourayj : J'ai dit à 'Ata Ibn Abi Rabah (mort en 114 du calendrier hégirien) : As-tu 

vu quelqu'un embrasser le Maqam ou le frotter ? 

Il a dit : « Je n'ai pas vu une personne dont on prend l'avis en compte faire cela ». 

(Rapporté par 'Abder Razaq dans son Mousannaf n°8958 et authentifié par Cheikh Wasiyou 

Allah 'Abbas dans son ouvrage Al Masjid Al Haram Tarikhouhou Wa Ahkamouh p 456) 
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 عن  ابن جريج قال   :قلت  لعطاء  :أرأيت  أحدًا  يُقبل  المقام  أو  يمسه ؟ 

 فقال  :أما أحدًا  يُعتبر به فلا

 رواه عبد  الرزاق في  المصنف رقم  ٨۹۵٨ وصححه  الشيخ وصي الله  عباس  في كتابه  المسجد)
 (الحرام تاريخه  وأحكامه ص ٤٥٦

 
Cheikh Al Islam Ibn Taymiya (mort en 751 du calendrier hégirien) a dit : « Les savants sont 

en consensus sur le fait qu'il n'est pas légiféré de toucher ou d'embrasser le Maqam Ibrahim 

». 

(Iqtida Siral Moustaqim Li Moukhalafi Ashab Al Jahim p 808) 

 

L'imam Ibn Mouflih (mort en 884 du calendrier hégirien) a dit : « Ce qui est apparent est qu'il 

n'est pas légiféré d'embrasser ou de frotter le Maqam par consensus ». 

(Al Moubdi' Charh Al Mouqni' vol 3 p 203) 

 

 

Remarque n°1 : Il n'est pas légiféré de se rapprocher d'Allah en frottant quoi que ce soit de 

la Ka'ba en dehors de la pierre noire, du coin yéménite et du moultazam 
 

- Pour la pierre noire et le coin yéménite, voir par exemple le lien suivant : 

http://www.hadithdujour.com/hadiths/hadith-sur-Toucher-la-pierre-noire-et-le-coin- 

yemenite_633.asp 
 

- Pour le moultazam, voir les liens suivants : 

http://www.hadithdujour.com/hadiths/hadith-sur-Les-moments-d-invocation-durant-le-hajj-4- 

13_3175.asp 
 

http://www.hadithdujour.com/hadiths/hadith-sur-Les-moments-d-invocation-durant-le-hajj-5- 

13_3176.asp 
 

- En ce qui concerne les deux autres coins de la Ka'ba ou le reste de la Ka'ba, il n'est pas 

légiféré de les toucher par consensus des savants 

 

Cheikh Al Islam Ibn Taymiya (mort en 751 du calendrier hégirien) a dit : « Il n'est pas 

recommandé, par consensus des imams, qu'une personne embrasse ou touche les deux coins 

de la Ka'ba qui sont après la pierre noire, ni les murs de la Ka'ba, ni le Maqam Ibrahim, ni la 

pierre de la mosquée Al Aqsa, ni la tombe d'un des Prophètes ou d'un homme pieux ». 

(Majmou' Al Fatawa 27/79) 

 

Remarque n°2 : Frotter le Maqam Ibrahim n’est donc pas légiféré comme cela a été 

expliqué précédemment. 

Mais en admettant qu’une personne le fasse, quel serait le jugement de cet acte ? 

 

La réponse à cette question est que le jugement varie en fonction de l’intention de la 

personne. 

 

- Si la personne fait cela dans l’objectif d’adorer Allah, de se rapprocher de Lui et 

d’obtenir une récompense de sa part alors ceci est une innovation. 

 

L'imam Nawawi (mort en 676 du calendrier hégirien) a dit : « Il ne faut pas embrasser le 

http://www.hadithdujour.com/hadiths/hadith-sur-Toucher-la-pierre-noire-et-le-coin-yemenite_633.asp
http://www.hadithdujour.com/hadiths/hadith-sur-Toucher-la-pierre-noire-et-le-coin-yemenite_633.asp
http://www.hadithdujour.com/hadiths/hadith-sur-Les-moments-d-invocation-durant-le-hajj-4-13_3175.asp
http://www.hadithdujour.com/hadiths/hadith-sur-Les-moments-d-invocation-durant-le-hajj-4-13_3175.asp
http://www.hadithdujour.com/hadiths/hadith-sur-Les-moments-d-invocation-durant-le-hajj-5-13_3176.asp
http://www.hadithdujour.com/hadiths/hadith-sur-Les-moments-d-invocation-durant-le-hajj-5-13_3176.asp
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Maqam ni le toucher car ceci est certes une innovation ». 

(Al Idah Fil Manasik p 133) 

 

- Si la personne fait cela en recherchant la bénédiction (baraka) alors ceci est une forme 

d’association à Allah. 

 

En effet, la bénédiction ne doit être recherchée qu’auprès d’Allah. 

 

D'après Jabir Ibn ‘Abdillah (qu'Allah les agrée lui et son père), le Prophète (que la prière d'Allah et 

Son salut soient sur lui) a dit: « La bénédiction vient d’Allah ». 
(Rapporté par Boukhari dans son Sahih n°5639) 

 

 

 عن جابر بن عبدالله رضي الله عنهما قال النبّي صلىّ الله عليه وسلمّ : البركة من الله 
( ٥٦٣۹رواه البخاري في صحيحه رقم  ) 

 
Et rechercher la bénédiction auprès d’un autre qu’Allah entre dans l’association. 

(Hachiya As Sindi ‘Ala Sounan Nasai vol 1 p 60) 

 

 

D'après Abou Waqid Al Laythi (qu'Allah l'agrée): Nous sommes sortis avec le Prophète (que la 

prière d'Allah et Son salut soient sur lui) de la Mecque pour aller à Hounayn. 

Les mécréants avaient un lotus (un arbre) auprès duquel ils restaient et sur lequel ils accrochaient 

leurs armes. (1) 

Cet arbre était nommé ‘Dhat Anwat’. 

Ils ont dit: Ô Messager d’Allah! Donne-nous un Dhat Anwat. 

Le Prophète (que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui) a dit: « Je jure par Celui qui détient 

mon âme dans Sa main! Vous avez eu le même discours que le peuple de Moussa : Donne-nous 

une divinité comme ils ont des divinités. Il dit: Vous êtes certes des gens ignorants ». (2) 

(Rapporté par l'imam Ahmed dans son Mousnad n°21897 et authentifié par Cheikh Shouayb 

Arnaout dans sa correction du Mousnad) 

 

(1) C’est-à-dire afin de rechercher la bénédiction de l’arbre. 

 

(2) C’est la traduction rapprochée du sens du verset 138 de la sourate Al A’raf n°7. 

 

 عن أبو واقد الليثي رضي الله عنه أنهّم خرجوا من مكة مع رسول الله صلى الله عليه وسلم إلى
 حنين وكان للكفار سدرة يعكفون عندها ويعلقّون بها أسلحتهم يقال لها : ذات أنواط 

 فمررنا بسدرة خضراء عظيمة فقلنا : يا رسول الله ! اجعل لنا ذات أنواط 
 فقال رسول الله صلىّ الله عليه وسلمّ : قلتم والذي نفسي بيده كما قال قوم موسى : اجعل لنا

 إلها كما لهم آلهة قال إنكم قوم تجهلون 
( وصححه الشيخ شعيب الأرناؤوط في تحقيق المسند ٢۱٨۹٧رواه الإمام أحمد في مسنده رقم  ) 

 
 
 

Cheikh Muhammed Ibn Ibrahim Al Cheikh (mort en 1389 du calendrier hégirien) a dit : « On 

ne demande la bénédiction qu’à Allah et la demander à un autre que Lui est de l’association 

comme cela est mentionné dans le hadith de Abou Waqid Al Laythi (qu’Allah l’agrée) ». 

(Majmou’ Al Fatawa Wa Rasail vol 1 p 122) 
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Et c’est en fonction de la croyance de la personne qu’il s’agit d’une grande association qui 

fait sortir la personne de l’Islam ou d’une petite association qui fait partie des grands 

péchés sans la faire sortir de l’Islam : 

 

Si la croyance de la personne est que la chose auprès de laquelle elle a recherché la 

bénédiction la donne par elle-même alors cela la fait sortir la de l’Islam. 

 

 

Si la croyance de la personne est que la chose auprès de laquelle elle a recherché la 

bénédiction ne la donne pas par elle-même et qu’elle n’est qu’une cause par laquelle 

Allah donne la bénédiction alors cela est de la petite association qui fait partie des grands 

péchés. 

 

 

Cheikh ‘Otheimine a dit : « Si la personne qui recherche la bénédiction a comme croyance que 

la chose auprès de laquelle elle l’a recherchée permet d’obtenir un bénéfice sans Allah alors 

ceci est une forme d’association dans la seigneurie d’Allah qui fait sortir de l’Islam. 

Mais si la personne a comme croyance que cette chose n’est qu’une cause (*) et qu’elle ne 

permet pas d’obtenir un bénéfice sans Allah  alors cette personne est égarée, n’est pas dans la 

vérité et sa croyance est certes de la petite association ». 

(Majmou’ Al Fatawa vol 2 p 231) 

 

(*) C’est-à-dire qu’elle est une cause pour qu’Allah accorde la bénédiction. 


